


 
Place du Conseil 1 Raadsplein TEL 02 800 07 52 ru@anderlecht.brussels 
Bruxelles  1070  Brussel  www.anderlecht.be 
RU2025/21648-   Pg 2 

Les prescriptions du Plan Régional d’Affectation du Sol (PRAS) précité – le solde des superficies de bureaux et 
d’activité de production de biens immatériels admissibles (CASBA) est consultable à l’adresse internet 
suivante : http://www.casba.irisnet.be/PRAS/ListeMaille.htm ; 
 
Les prescriptions du Règlement Régional d’Urbanisme (RRU), approuvé par l’arrêté du gouvernement du 21 
novembre 2006 ou d’un Règlement Régional d’Urbanisme Zoné (RRUZ). 
 
Les prescriptions des Règlements Communaux d’Urbanisme (RCU) et Règlement Communaux d’Urbanisme 
Spécifiques ou Zonés (RCUS ou RCUZ) suivants : 

o Règlement Communal d’Urbanisme Spécifique : « RCU_2016 », Moniteur Belge du 17/10/2019. 
Les prescriptions du PRAS, du PAD et du RRU sont consultables sur le portail régional de l’urbanisme : http://urbanisme.brussels. 
Les périmètres des PPAS et des PL sont consultables sur le site internet suivant : www.brugis.be. 
Leur contenu est disponible, sur demande, auprès du service urbanisme de la commune. 
 

3. En ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien :  
 
Le bien n’est pas repris dans le périmètre d’un plan d’expropriation. 
 

4. En ce qui concerne l’existence d’un périmètre de préemption : 
 
Le bien n’est pas repris dans un périmètre de préemption. 
 

5. En ce qui concerne l’inscription du bien sur la liste de sauvegarde, son classement ou une 
procédure d’inscription ou de classement en cours :  
 
Le bien n’est pas inscrit à l’inventaire du patrimoine immobilier. 
 
Par mesure transitoire, les immeubles qui ont fait l’objet d’une autorisation de bâtir ou d’une construction antérieure au 1er janvier 
1932 sont considérés comme inscrits dans l’inventaire du patrimoine immobilier de la Région (article 333 du CoBAT). 
 
Le bien n’est pas inscrit sur la liste de sauvegarde. 
 
Le bien n'est pas situé dans une zone de protection d'un ou plusieurs monument(s), ensemble(s) ou site(s) 
classé(s) ou inscrit(s) sur la liste de sauvegarde. 
 
Le bien n’est pas repris dans la liste des biens classés. 
 

6. En ce qui concerne l’inventaire des sites d’activité inexploités :  
 
Le bien n’est pas repris à l’inventaire des sites d’activités inexploités. 
 

7. En ce qui concerne l’existence éventuelle d’un plan d’alignement : 
 
Le plan d’alignement actualisé pour ce bien n’est pas connu à ce jour. 
 

8. Autres renseignements : 
 
Le bien n’est pas repris dans un contrat de quartier. 
 
Le bien n’est pas compris dans un contrat de rénovation urbaine. 
 
Le bien est situé dans un périmètre de zone de revitalisation urbaine.  
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2. En ce qui concerne les affectations ou utilisations licites du bien dans chacune de ses 
composantes : 
 
Au regard des éléments administratifs à notre disposition, le bien abrite les affectations et utilisations 
suivantes, réparties comme suit : 
 

Bâtiment Localisation Destination Nombre Commentaire 
Bâtiment à front de rue Tout le bâtiment Logement 1 

 

 
Au regard des éléments administratifs à notre disposition, le nombre d’unités de logement indépendantes 
qui peuvent être considérées comme régulières s’élève à 1. 
 
Le bien concerné est une maison unifamiliale. 
 

3. En ce qui concerne les constats d’infraction : 
 
Le bien a fait l’objet d’un constat d’infraction, référencé n° I-2022/4050-PU-TR-LI/MO dressé le 
18/02/2022, ayant pour objet :  Maintien de logement illégaux du rez-de-chaussée arrière et sous-
sol et extension du bâtiment existant.  
 
Les infractions font l’objet de poursuites judiciaires :   

o Un jugement a été rendu le 21/01/2025.  
 

Il convient donc régulariser le bien via l’obtention d’un permis d’urbanisme, afin que la situation 
de fait devienne une situation de droit. 
  

4. En ce qui concerne les suspicions d’infraction : 
 
Le bien ne fait l’objet d’aucune suspicion d’infraction. 
 
L’absence de suspicions d’infraction ne permet pas de présumer de l’absence d’infraction. 
 

5. En ce qui concerne la mise à jour administrative de l’état du bien : 
 
Voir point 3. 
 
A notre connaissance les plans du bien ne sont pas à jour dans nos archives en ce qui concerne : 
 

 Le nombre de logements autorisés. 
 La répartition et l’utilisation des locaux/étages/etc. 

 
Une mise à jour administrative des plans via l’introduction d’une demande de permis d’urbanisme est 
nécessaire afin d’assurer la sécurité juridique du bien. (*) 
 
(*) Les démarches peuvent être introduites auprès du service de l’urbanisme via leur site : https://www.anderlecht.be/fr/besoin-d-
un-permis, par e-mail: permisurbanisme@anderlecht.brussels ou de les joindre par téléphone au 02/558.08.51.  
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Observations complémentaires.  
 

Le descriptif sommaire n’est pas un document officiel. La commune n’intervient pas dans son élaboration 
et ne le valide pas, son contenu n’engage en rien la commune. 

Les renseignements urbanistiques fournis sont valables à la date du présent courrier. Une modification 
ultérieure de la législation ou la fourniture de nouvelles preuves d’occupation peuvent avoir pour 
conséquence de modifier les informations fournies. 

Le présent document ne dispense pas de se rendre titulaire du permis d’urbanisme pour l’exécution de 
travaux ou l’accomplissement d’actes énumérés aux articles 98§1 du Code Bruxellois de l’Aménagement du 
Territoire (CoBAT) ou par un règlement communal d’urbanisme, ou du permis de lotir exigé par l’article 103 
du même Code. 

Toute personne peut prendre connaissance auprès du service urbanisme de la commune du contenu des 
demandes de certificat ou de permis d’urbanisme ou de lotir introduites, ou des certificats et permis 
délivrés, et obtenir copie des éléments communicables en vertu de l’ordonnance du 18 mars 2004 sur l’accès 
à l’information relative à l’environnement et à l’aménagement du territoire dans la Région de Bruxelles-
Capitale. Nous vous conseillons très fortement de réaliser cette démarche, afin de vérifier par vous-même 
la présence d’éventuelles infractions urbanistiques cachées à notre administration, en comparant les plans 
légaux avec ce que vous connaissez du bien.  

Des copies ou extraits des projets de plans approuvés, des permis de lotir non périmés et des règlements 
d’urbanisme peuvent être obtenus auprès de l’administration communale. Celle-ci est susceptible de 
demander des frais relatifs à la délivrance de ces documents, voire des preuves de propriété dans le cas des 
plans des permis d’urbanisme. 
 
Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

  
 

Par ordonnance : 
               Le Secrétaire communal, 

 
 
 
 
 
 
 

               Marcel VERMEULEN 

 Par délégation : 
L’Echevine de l’Urbanisme et de 
l’Environnement, 
 

 
 

 
 
 
                Françoise CARLIER 

 




